
Votre engagement pour aider les auteurs 

Le mécénat

Formulaire

Je suis : 
 Un particulier    Une personne morale 

Je souhaite que mon don soit affecté :
  à la restauration de l’Hôtel de Massa
  à l’aide sociale destinée aux auteurs
  à l’action culturelle via les prix littéraires dotés de la SGDL 
  au développement de l’offre de formations proposées aux auteurs 
  à l’aide juridique destinée aux auteurs 

Nom     Prénom

Adresse

Téléphone    email

Nous rencontrer

Hôtel de Massa 
38 rue du Faubourg Saint-Jacques – 75014 Paris
Métro : Saint-Jacques (Ligne 6) / RER Port-Royal (Ligne B)
Ouvert du lundi au vendredi de 9 h à 17 h 

Nous contacter 

01 53 10 12 00
directiongenerale@sgdl.org

Vous renseigner

www.sgdl.org

Nota Bene : Vous pouvez également verser des dons « manuels » ou ponctuels  
tout au long de l’année. Il vous suffit d’envoyer un chèque en précisant vos 
coordonnées de sorte que nous puissions vous faire parvenir un reçu fiscal.  
Pour les sommes supérieures à 1 000 €, il est conseillé de procéder par virement. 
N’hésitez pas à prendre contact avec notre équipe. 



Deux siècles d’accompagnement des auteurs au quotidien

La SGDL propose depuis 1838 une offre étendue de services personnalisés, 
qui sont constamment actualisés afin de suivre les évolutions du métier 
d’auteur et du secteur du livre. 

   Défense des auteurs et de leurs droits auprès des représentants du livre,  
des principales instances du secteur et des pouvoirs publics  ;

   Accompagnement social dans les différentes démarches administratives ;

   Aide sociale d’urgence et autres dispositifs financiers afin de prémunir  
tous les auteurs en cas de difficultés personnelles et professionnelles ;

   Protection des œuvres grâce à un service de dépôt et d’enregistrement  
des manuscrits contre le plagiat ;

   Consultations juridiques pour les auteurs dans leurs relations avec leurs 
éditeurs et pour l’exploitation de vos œuvres ;

    Conseils fiscaux personnalisés ;

   Formations et sessions de professionnalisation : organisme de formation 
agréé depuis 2017, la SGDL a développé un catalogue de formations adaptées 
au métier d’auteur ;

    Soutien à la création littéraire avec, chaque année, la remise de prix dotés.

Pourquoi devenir mécène ? 

Vous voulez soutenir l’œuvre de la Société des Gens de Lettres ; contribuer 
à son action sociale ; encourager ses programmes de formation pour les 
écrivains ; favoriser son rayonnement culturel ? Vous souhaitez participer  
à la restauration l’Hôtel de Massa ? 

Devenez mécène de la Société des Gens de Lettres ! Vous participerez 
ainsi au développement d’une association d’utilité publique en constante 
mutation, encouragerez ses missions de défense des intérêts des auteurs 
et vous l’aiderez à préserver son patrimoine. Vous accompagnerez aussi  
un acteur culturel historique, qui occupe et fait vivre l’Hôtel de Massa,  
la maison de tous les auteurs, depuis 1929.

Vos dons sont déductibles des impôts, que vous soyez un particulier ou 
une personne morale (société) car notre association est reconnue d’utilité 
publique (décret du 10 décembre 1891).

Des formules adaptées à tous

Vous êtes un particulier 

• Votre nom figurera sur la liste des mécènes de la SGDL ;

• Vous bénéficierez d’une réduction d’impôts ;

•  Vous serez invité à des évènements culturels, organisés ou programmés  
à l’Hôtel de Massa ;

• Vous bénéficierez de visites privées guidées de l’Hôtel de Massa. 

Envoyez vos dons par chèque ou virement en remplissant le formulaire ci-contre  
ou bien par l’intermédiaire de notre site www.sgdl.org, à la rubrique mécénat 

Vous êtes une entreprise  

• Le nom de votre entreprise figurera sur la liste des mécènes de la SGDL ;

• Votre entreprise bénéficiera d’une réduction d’impôts ;

•  Vous bénéficierez d’invitations pour des évènements culturels,  
organisés ou programmés à l’Hôtel de Massa ;

• Vous bénéficierez de visites privées guidées de l’Hôtel de Massa ; 

•  Vous aurez la possibilité de privatiser l’Hôtel de Massa, à des tarifs 
avantageux, une fois par an. 

« À la fois poète et infirmier à 
la retraite, je fais chaque année 
un don à la Société des Gens 
de Lettres. Je sais que ma 
contribution est bien utilisée 
puisque, membre de la SGDL, 
j’ai accès aux comptes annuels. 
Cerise sur le gâteau, ce don me 
fait bénéficier d’une déduction 
fiscale. » François S. (Paris)

« Je dirige une PME aux valeurs 
mutualistes et je tiens à ce que nos 
actions de mécénat aient du sens.  
En aidant la SGDL, j’ai la garantie que 
notre mécénat sert à des actions ciblées. 
Dans notre cas, il s’agit de soutenir des 
programmes de formation qui, dans 
la jungle administrative et éditoriale, 
donnent des armes aux auteurs. » 
Meriem F., Présidente de SSI (Nice)

« À l’occasion des journées du patrimoine, j’ai pu visiter cet incroyable hôtel de 
Massa. J’ai eu envie d’apporter ma pierre à la restauration de cet édifice. Ce qui  
me plaît, c’est que ce monument reste au service des écrivains. Depuis plus de  
cent ans, il n’accueille pas que des figures prestigieuses. C’est la maison de tous  
les auteurs. » David L., professeur d’histoire, auteur de guides de voyage (Royan)


